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FORMULAIRE DE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR UN ABATTAGE D’ARBRE(S)* 
*Requis pour un arbre ayant un diamètre d’au moins 5 cm mesuré à 1,3 mètre du sol dans le périmètre 

d’urbanisation ou au moins 10 cm mesuré à 1,3 mètre du sol à l’extérieur du périmètre d’urbanisation (Référer à 

la fiche de présentation pour ce type de demande. 
 

***Photos obligatoires*** 

L’emplacement des travaux*

 
 
*Fournir le numéro de lot si terrain vacant 

 

Le requérant 
☐ Propriétaire 

☐ Mandataire munie d’une procuration* 

 

Nom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone : 

Adresse courriel : 

*Une copie de la procuration est requise 

 

Description des travaux (remplir annexe si plus de 3 arbres) (un croquis peut être fourni) 
Premier arbre Deuxième arbre Troisième arbre 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 
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Renseignement relatif aux travaux 
Coût estimé : 

Date de début des travaux : Date de fin des travaux : 

 

L’exécutant (obligatoire si intervention à moins de 3 m d’un équipement d’Hydro-Québec) 
Entreprise : Contact : 

Numéro civique : Rue : 

Ville : Code postal : 

Numéro RBQ : Numéro de téléphone : 

 

 
VOUS DEVEZ ÊTRE EN POSSESSION DU CERTIFICAT D’AUTORISATION AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX. 

 

Je déclare que les arbres faisant l’objet de la demande d’autorisation sont identifiés à l’aide d’un ruban 

(pas de peinture) et que les informations inscrites au formulaire sont bel et bien véridiques: 
 

 

Signature du requérant : ______________________________________ 
 

 

Partie destinée à l’usage de la Municipalité : 

 

Date :    

 

 

Signature de l’officier municipal à la réception de la demande :  _______________________________________ 

Demande est complète? Si oui, numéro de la demande : 
☐ Oui  ☐  Non 

Intervention dans une bande de protection riveraine 
☐ Oui  ☐  Non 

Intervention dans un talus ou bande de protection de 5 mètres 
☐ Oui  ☐ Non 



Page 3 sur 4 

  

 

 

ANNEXE A 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION POUR UN ABATTAGE D’ARBRE(S) 
 

Quatrième arbre Cinquième arbre Sixième arbre 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 

☐ Projet de remplacement* 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

Septième arbre Huitième arbre Neuvième arbre 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite  

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 
 

Dixième arbre Onzième arbre Douzième arbre 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

☐ Frêne 

☐ Arbre mort 

☐ Arbre malade 

☐ Arbre nuisible ou enjeu sécurité 
☐ Projet de remplacement* 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

Essence** :    

☐ Feuillu 
☐ Conifère 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite  

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

☐ Cours avant 

☐ Cours latérale gauche 

☐ Cours latérale droite 

☐ Cours arrière 

* Recommandations favorables d’un arboriculteur fournis **Si connu 
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ANNEXE B  

Déclaration du citoyen: 

 

 
Je déclare avoir lu la présente :  
 

Sur l’ensemble du territoire de la Municipalité, il est interdit d'abattre ou étêter un arbre, sauf pour les 

raisons suivantes :  

☐  Risques pour les lignes d'électricité ou de téléphone évalués par les autorités compétentes;  

☐ Maladies, mort de l'arbre ou présentant des risques pour la sécurité ou la santé du public;  

☐  Si l’arbre constitue une nuisance pour la croissance et le bien-être d’arbre(s) voisin(s);  

☐ Nécessité de dégager un terrain pour construire une nouvelle route, ériger une nouvelle 

construction ou agrandir une construction existante. L’aire de dégagement requise à la machinerie 

est de 3 m;  

☐ Pour la réalisation d’ouvrage ou de travaux à des fins publiques; 

☐ Pour assurer un dégagement des panneaux de signalisation en vertu du Code de la sécurité 

routière ou dans le cas d’une obstruction de la voie publique;  

☐ Un arbre situé à :  

o moins de 3 m d'un bâtiment principal;  

o moins de 7,5 m d’une installation septique;  

o moins de 1,5 m d’un bâtiment accessoire;  

o moins de 3 m d’une piscine ou d’une infrastructure de services souterraine;  

o moins de 1 m d’une aire de stationnement, d’un terrassement et d’une allée d’accès. 

☐ Pour le remplacement d’arbres fruitiers portant préjudice à une personne ayant une allergie sévère 

aux abeilles, conditionnel au dépôt d’un plan d’aménagement avec recommandations favorables 

d’un arboriculteur;  

☐ Pour le remplacement d’arbre afin d’obtenir une plus grande diversité d’espèces sur le lot, 

conditionnel au dépôt d’un plan d’aménagement avec recommandations favorables d’un 

arboriculteur;  

☐ Pour le remplacement d’arbre obstruant l’entrée de luminosité au bâtiment principal, conditionnel 

au dépôt d’un plan d’aménagement avec recommandations favorables d’un arboriculteur;  

☐ Pour une coupe de jardinage ou d’éclaircie pour un terrain trop densément boisé, conditionnel 

au dépôt d’un plan d’aménagement avec recommandations favorables d’un arboriculteur;  

☐ Pour le remplacement d’arbre afin d’effectuer un aménagement particulier, conditionnel au dépôt 

d’un plan d’aménagement avec recommandations favorables d’un arboriculteur. 
 

 

Signature du citoyen : _______________________________________________________Date :________________________ 


